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Communauté de Communes 

Le Grésivaudan

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VENALE
 

DÉSIGNATION  DU BIEN  : Terrains à aménager (à future vocation économique)

ADRESSE DU BIEN  : Lieu-dit « Grignon » - PONTCHARRA

VALEUR VÉNALE : voir détail au § n°7

1 - SERVICE  CONSULTANT  :

AFFAIRE  SUIVIE PAR :

 Communauté de Communes Le Grésivaudan

ncavalli@le-gresivaudan.fr

2 - Date de consultation :
Date de réception :
Date de visite :
Date de constitution du dossier « en état » :

Saisine datée du 07/08/2020
Saisine adressée et réceptionnée le 04/09/2020
/
04/09/2020

3 – OPÉRATION  SOUMISE À L 'AVIS  DU DOMAINE  – DESCRIPTION  DU PROJET ENVISAGÉ

Projet d'acquisition de cinq parcelles non bâties appartenant à la Commune de Pontcharra.
Ces acquisitions s'inscrivent  dans le cadre de la  réalisation de la future zone d'activité  économique du
Grignon, d'une surface totale à aménager indiquée dans l'OAP de 8,5 hectares,
Un  prix  de  cession  convenu  entre  la  Commune  de  Pontcharra  et  la  Communauté  de  Communes  Le
Grésivaudan est indiqué de 3€/m² dans la saisine.

4 – DESCRIPTION DU BIEN 

Référence cadastrale : D'une contenance totale de 24 291 m², se détaillant comme suivant :

Référence Contenance (m²)

AT119

AT120

AT121

AT138

BC82

1 614

1 494

2 164

5 095

13 924

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20210308-DEL-2021-0042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2021
Date de réception préfecture : 18/03/2021



Description du bien : Parcelles situées au Sud du secteur de « Moulin Vieux » et du hameau « Le Grignon »,
le long de la route départementale, parcelles non bâties et actuellement en terre agricole.

Il s'agit de quatre parcelles contiguës, chacune de formes étroites, longues et rectangulaires (AT 119 à 121 et
138) et limitrophes de la cinquième parcelle (BC 82, de plus grande contenance, rectangulaire et de plus
grande largeur).

5 – SITUATION  JURIDIQUE

- Nom du propriétaire :  Commune de Pontcharra

- Situation d'occupation : mentionné dans la saisine : inconnue, mais certaines parcelles semblent exploitées
par des agriculteurs

6 – URBANISME  ET RÉSEAUX

AU e (Zone réservée à l'urbanisation future, non constructible actuellement) à future vocation économique,
au PLU approuvé le 25/01/2018.

Bc1 - contraintes faibles de risques d'inondation / crues rapides, au PPRN (pour environ pour moitié à plus
de 2/3 selon les parcelles).

I2  :  zone  de  protection  (aux  risques  technologiques) ;  AC1  :  Périmètre  de  protection  des  monuments
historiques (servitudes de patrimoine culturel), pour une grande partie du foncier à acquérir.

OAP Grignon n°6 et OAP entrées de ville et liaisons douces.

7 – DÉTERMINATION  DE LA  VALEUR  VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. Cette méthode consiste à partir directement
des  références  de  transactions  effectuées  sur  le  marché  immobilier  pour  des  biens  présentant  des
caractéristiques et une localisation comparables à celles du bien expertisé.

Compte tenu du marché, à ce stade amiable et hors toutes indemnités (en l'absence d'indication apportée à ce 
jour sur les exploitations agricoles en activité), la valeur vénale du bien est estimée à 133 600 €.

Eu égard à la qualité des parties et l'enjeu pour la Commune, une négociation est admise.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé.
Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par
l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,
Hélène MORELLATO – Inspectrice des Finances Publiques

L’enregistrement  de votre demande a fait  l’objet  d’un traitement  informatique.  Le droit  d’accès et de rectification, prévu par la loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.
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Communauté de Communes Le Gresivaudan. Sources: DGFIP-Cadastre - 2018, © IGN – 2017.

Nom des voies

Limites communales CCLG

Parcelle

GEO Cadastre 2018

Parcelles appartenant à la commune de Pontcharra - Zone de Grignon
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